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Addendum

Le Comité des règles d'origine n'a tenu aucune réunion depuis décembre 2002.  Cependant, le
Président et le Vice-Président du Comité, à la demande du Président du Conseil général, ont mené des
consultations intensives avec les Membres au sujet du programme de travail pour l'harmonisation.  Le
Conseil général, à sa réunion tenue en décembre 2002, a prorogé jusqu'à juillet 2003 le délai de
clôture des négociations sur les 94 questions de fond.  Le Conseil général est aussi convenu qu'une
fois ces questions de fond réglées, le Comité achèverait ses travaux techniques en cours pour la fin
de 2003.  La prochaine réunion du Comité est fixée au 3 octobre 2003.
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